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Même si l’emploi a été identifié comme étant un facteur
de risque dynamique important2, la question de l’emploi

n’a pas eu beaucoup d’attention empirique en relation avec
les autres besoins des délinquantes. En fait, jusqu’à
récemment, la re c h e rche dans le domaine de l’emploi était
orientée principalement auprès des délinquants 3. Les
c h e rcheurs ont attribué le manque relatif de pro g r a m m e s
d’emploi ou de formation professionnelle pour les
délinquantes aux idées préconçues sur les femmes voulant
qu’elles soient les « gardiennes de la maison et de la famille »4.
Les chercheurs ont également re m a rqué que ce n’était pas
tous les programmes de formation professionnelle qui
étaient traditionnels dans leur orientation 5 et qu’une
évaluation des programmes offerts au cours de cette
décennie serait nécessaire pour mettre à jour les
connaissances empiriques liées à la disponibilité de
p rogrammes d’emploi moins traditionnels  pour les
f e m m e s6. La provision de programmes corre c t i o n n e l s
efficaces qui répondent aux besoins particuliers des femmes
o f f re un ensemble de défis exceptionnels pour le système
c o r re c t i o n n e l .

En se fondant sur les re c h e rches disponibles, le
G roupe d’étude sur les femmes purgeant une

peine fédérale7 a fourni un cadre pour la re -
conceptualisation des services correctionnels pour
les femmes en recommandant des changements
dans plusieurs aspects de la stru c t u re, du
fonctionnement et de la philosophie des
établissements pour femmes. Le Rapport
favorisait une meilleure préparation en vue de la
réinsertion sociale dans les domaines de
l’éducation, de la formation professionnelle, de
l’emploi et des dynamiques de la vie. De plus,
dans sa demande pour des emplois significatifs
pour les femmes, le Rapport a proposé la création
d’un partenariat avec les entreprises dans la
collectivité. Un tel partenariat offrirait des
possibilités à long terme, des compétences de
pointe et une expérience de travail dans les tous
les domaines d’une entreprise, y compris les
métiers, le marketing, la gestion d’entreprise, le
travail de bureau et la comptabilité.

Le besoin pour des programmes spécifiques pour
les femmes a été réitéré dans l’Article 77 de la L o i
sur le système correctionnel et la mise en liberté sous
c o n d i t i o n8. Plus précisément, la Loi décrète que le
Service correctionnel du Canada (SCC) :

« doit notamment, en ce qui concerne les
délinquantes, leur offrir des pro g r a m m e s
adaptés à leurs besoins spécifiques et
consulter régulièrement, à cet égard, les
o rganisations féminines compétentes ainsi
que toute personne ou groupe ayant la
compétence et l’expérience appro p r i é e s . »

L’exigence d’examiner les programmes adaptés
aux besoins spécifiques des délinquantes a été
appuyée par la Commission d’enquête sur
certains événements survenus à la Prison des
f e m m e s9. Les recommandations du Rapport
Arbour ont accordé la priorité à l’élaboration de
p rogrammes correctionnels de travail qui
comportent un élément de formation
p rofessionnelle pour les femmes; une prime
d’encouragement ou qui off rent « un emploi
positif »1 0. Un appel pour du travail positif pour
les délinquantes a été identifié dans les deux
rapports et dans les recommandations de
politiques, indiquant ainsi qu’il était justifié
d ’ e n t re p re n d re d’autres examens systématiques
de la nécessité d’élaborer des stratégies d’emploi
plus complètes et appro p r i é e s .

Employabilité

Le concept d’un « emploi positif » dans le
contexte carcéral impliquerait qu’il réponde aux
besoins des délinquants et qu’il contribue aux
résultats à long terme, y compris une réinsertion
sociale sécuritaire. On répond le plus souvent aux
besoins des délinquants sur le plan de l’emploi
par l’intermédiaire d’un travail et d’une
formation au sein de l’établissement. Pour le
système correctionnel fédéral canadien, une telle
formation peut être acquise principalement grâce
à CORCAN, un organisme de service spécial, et
ses ateliers industriels, ses programmes en agro -
industries, en construction, en services (c.-à-d.,
saisie sur clavier, saisie de données et
télémarketing) et ses activités textiles.

L’objectif de la formation liée à l’emploi est de
développer des habitudes de travail positives 
qui contribuent à la réadaptation du délinquant11.
Ainsi, en 1992, CORCAN a changé de cap pour
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m e t t re l’accent sur la création et l’amélioration
des compétences génériques liées à
l’employabilité plutôt que sur des compétences
liées à un travail précis1 2. Nous espérons que ce
changement offrira des possibilités d’emploi en
établissement et qu’il favorisera l’acquisition
d’attitudes, de compétences et d’aptitudes
pouvant être utilisées dans les milieux de travail
au sein de la collectivité.

L’accent sur l’acquisition des compétences liées à
l’employabilité au sein de CORCAN est conforme
à la perception voulant que l’emploi
soit un facteur de risque dynamique
qui peut être contré par
l ’ i n t e r m é d i a i re de stratégies
d’intervention efficaces. Cependant,
très peu d’études ont examiné les
changements au niveau des
compétences comme étant le résultat
d’une participation à un pro g r a m m e
d’emploi ou de formation. De plus, le
n o m b re limité de données empiriques
et anecdotiques indiquent que
traditionnellement, on n’a pas off e r t
aux délinquantes le même nombre, 
la même gamme ou le même type 
de programmes d’emploi ou de
formation professionnelle pouvant
contribuer à l’acquisition de
compétences qu’aux délinquants1 3.
Ainsi, Morash et a l .1 4 ont comparé les
p rogrammes offerts aux délinquants
et aux délinquantes durant les années
1980 dans les prisons d’État et les
prisons fédérales américaines. Ils ont
découvert que les délinquantes
n’avaient pas les mêmes possibilités
d’emploi dans les établissements, que
ce soit en termes d’acquisition de
compétences ou de rémunération. On
pourrait dire qu’une telle appro c h e
contribue à la perpétuation de stéréotypes
d’emploi pour les femmes et à exacerber les
obstacles qu’elles re n c o n t rent au moment de leur
réinsertion sociale.

L’emploi des délinquantes au sein du
Service

Les tentatives pour se conformer aux re c o m-
mandations de la LSCMLC et du Rapport Arbour
sont évidentes avec plusieurs pro g r a m m e s
d’emploi novateurs et de possibilités d’emploi.
Les initiatives actuelles liées à la formation

p rofessionnelle et à l’éducation comportent un
p rogramme de dressage canin et un pro g r a m m e
d ’ h o r t i c u l t u re aux établissements Nova et de
Joliette. Ils ont été conçus de façon à offrir des
bienfaits thérapeutiques aux délinquantes, à leur
enseigner le sens des responsabilités et à apporter
plus d’attention au travail. L’Établissement Grand
Valley pour femmes off re de la formation en
informatique et en coiff u re. Actuellement, il n’y a
aucun programme de formation pro f e s s i o n n e l l e
o ffert à l’Établissement d’Edmonton pour femmes

mais plusieurs options y sont
e x a m i n é e s .

Toutefois, CORCAN possède un
atelier de vérification de la soie à
l’Établissement d’Edmonton pour
femmes où 11 délinquantes ont un
emploi. L’atelier de télémarketing à
l’Établissement de Joliette emploie 
19 délinquantes. Ces types de travaux
o ff rent des compétences vendables
qui sont facilement transférables à
des postes semblables dans la
c o l l e c t i v i t é .

Malgré certains progrès, le petit
n o m b re de délinquantes re p r é s e n t e
un défi pour CORCAN. Bien que 
l’un des principaux objectifs de
CORCAN soit de contribuer à la
réadaptation du délinquant par
l’acquisition de compétences
p rofessionnelles, un autre de ses
objectifs est de maintenir sa viabilité
en tant qu’organisme de service
spécial. Le défi est d’intégrer les 
deux objectifs, maintenir le côté
économique tout en équilibrant le
d roit des délinquants à accéder aux
p rogrammes qui off rent la possibilité
d’acquérir des compétences

p rofessionnelles et de les améliore r.

Le Rapport sur l’emploi présenté au Comité 
de dire c t i o n1 5 traite de l’importance d’acquérir
des compétences. Il révèle que les emplois au 
sein de l’établissement et de la collectivité
devraient être réexaminés et intégrés pour 
mieux répondre aux divers besoins des
délinquants sur le plan de l’emploi. Les
p rochaines analyses et re c o m m a n d a t i o n s
devraient porter une attention particulière à
l’examen des besoins spécifiques des femmes
dans le domaine de l’emploi.
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Quelques recommandations

Avant d’élaborer des stratégies d’emploi
formalisées et d’instaurer des appro c h e s
d’intervention exhaustive pour les délinquantes, 
il serait utile d’effectuer un sondage auprès des
femmes incarcérées et des délinquantes en liberté
sous condition1 6. Il est important d’avoir une
compréhension complète de l’expérience de
travail des femmes, de leur formation et de leurs
compétences avant et durant leur incarc é r a t i o n .
On devrait aussi évaluer l’expérience
p rofessionnelle des femmes et quels sont leurs
intérêts à obtenir une formation
p rofessionnelle en particulier. La
re c h e rche devrait donc cibler les
compétences pro f e s s i o n n e l l e s
détectées auprès des femmes et
p roposer des stratégies pour
surmonter les obstacles liés à
l’obtention et au maintien d’un
emploi positif dans la collectivité
après la mise en liberté.

La re c h e rche devrait essayer de
c o m p re n d re ce que les femmes
veulent dire par un travail positif en
tenant compte du contexte et de leurs
expériences particulières. La
re c h e rche devrait aussi être
compatible avec la stratégie adoptée
par le Groupe d’étude sur les femmes
p u rgeant une peine fédérale. Cette
information pourrait être utile lors de
l’élaboration de programmes qui
s e ront offerts dans les établissements
et dans la collectivité. Il faudrait aussi
o ffrir une formation professionnelle qui tient
compte des off res d’emploi disponibles dans la
collectivité. Ceci permettrait de viser des emplois
satisfaisants avec un salaire adéquat, ce qui est
très important pour l’indépendance des femmes
et une réinsertion sociale réussie. Une telle
a p p roche est importante étant donné que 
les femmes en liberté sous condition disent que
t rouver et conserver un emploi dans la collectivité
est un de leurs principaux pro b l è m e s .1 7

Selon Shaw et ses collègues, les pro p o s i t i o n s
spécifiques d’emploi concret pour les femmes en
liberté sous condition devraient inclure de l’aide 
à trouver du travail, particulièrement dans les
régions éloignées et pour les femmes plus âgées,
ainsi qu’une disponibilité accrue des pro g r a m m e s
d’acquisition de compétences professionnelles 
et de formation professionnelle. Actuellement, un

des ateliers industriels de CORCAN, à To ro n t o ,
aide, dans la mesure du possible, les délinquants
à trouver du travail au moment de leur mise 
en liberté. À Moncton, un site de travail
c o m m u n a u t a i re off re aux délinquants, pour une
durée allant jusqu’à six mois, la possibilité d’un
emploi à plein temps dans un enviro n n e m e n t
industriel. L’évaluation et l’expansion de ces
p rogrammes devraient mieux re n c o n t rer les
besoins sur le plan de l’emploi des délinquants 
en liberté sous condition dans les autres régions.

Une fois qu’une stratégie est prête pour la mise en
place de programmes liés à l’emploi et
conçus spécialement pour les femmes,
avec une consultation auprès des
délinquantes et des personnes
concernées, il faut alors considérer 
un certain nombre d’autres facteurs.
Conformément au principe du
r i s q u e1 8, les programmes d’emploi
intensifs devraient être destinés aux
délinquantes qui ont des besoins
élevés dans ce domaine et dont les
infractions criminelles ont un lien
d i rect avec leurs carences liées à
l’emploi. De plus, les analyses sur 
les programmes indiquent que ces
derniers sont plus efficaces lorsqu’ils
sont également offerts dans la
c o l l e c t i v i t é1 9. Même si la formation
p rofessionnelle dispensée dans un
établissement est importante et qu’elle
contribue à réduire le taux de récidive
des délinquants (comparativement
aux délinquants qui n’ont pas suivi
une telle formation)2 0, il est pro p o s é

qu’une stratégie complète en matière d’emploi soit
instaurée dans la collectivité pour les femmes. 
Les programmes d’emploi devraient inclure un
élément d’évaluation pour déterminer s’ils
contribuent aux résultats intermédiaires pour les
femmes (p. ex., leurs perceptions sur l’acquisition
et l’amélioration des compétences) conformément
à l’évaluation et à l’accréditation des pro g r a m m e s
actuellement en cours au sein du Service
c o r rectionnel du Canada. D’autre part, au moment
de la mise en liberté, on devrait examiner de 
quelle façon les femmes vont s’ajuster à la vie 
dans la collectivité pour déterminer si les
p rogrammes d’emploi au sein de l’établissement
facilitent le processus de mise en liberté et pour
évaluer si on re n c o n t re leurs besoins en matière
d’emploi dans la collectivité à l’aide de stru c t u re s
e x i s t a n t e s .
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Finalement, étant donné l’impact négatif des
stéréotypes traditionnels dans le domaine de la
formation professionnelle et de l’emploi sur les
délinquantes, il serait intéressant d’imiter et de
pousser plus loin une re c h e rche américaine2 1 p o u r

examiner l’influence de ces stéréotypes sur la
p e rception des délinquantes quant à leur
e fficacité à suivre des cours de formation
p rofessionnelle non traditionnelle et à saisir des
occasions d’emploi.  ■
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